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INTRODUCTION

De nouveau cette année, les décisions judiciaires rendues en
matière de libéralités et de successions sont nombreuses et nous
avons dû faire des choix quant à celles que nous présentons dans
cette revue jurisprudentielle1.

Dans une première partie, nous discutons de trois décisions
qui traitent de testaments notariés contestés en raison de l’inca-
pacité alléguée du testateur ou de sa captation, et où le tribunal exa-
mine le travail du notaire instrumentant. Dans une seconde partie,
nous analysons trois décisions abordant autant de sujets controver-
sés, soit l’interprétation de l’article 816 du Code civil quant à la fin
des recours des créanciers successoraux trois ans après la décharge
du liquidateur, la responsabilité du paiement des impôts succes-
soraux qui découlent d’un régime enregistré d’épargne-retraite
(ci-après « REÉR ») en présence d’un bénéficiaire désigné et l’inter-
prétation de l’article 724 du Code civil lorsqu’un associé nominal du
notaire instrumentant est désigné comme liquidateur de la succes-
sion.

1. Rôle du notaire et capacité de tester

Chaque année, plusieurs testaments sont contestés devant les
tribunaux, notamment en raison de l’incapacité alléguée du testa-
teur ou de captation. Dans certains cas, ces testaments ont été
reçus devant notaire.

Les trois décisions que nous avons retenues pour ce thème res-
pectent les principes jurisprudentiels établis en matière de « capa-
cité de tester »2. Outre le fait que s’y trouvent appliquées des règles
importantes, nous les avons sélectionnées parce qu’elles ont en

Chambre des notaires du Québec 27

1. Comme chaque année, nous ne discutons pas de tous les aspects de chacune des
décisions traitées. Nous préférons nous concentrer sur les éléments que nous
considérons comme les plus susceptibles d’intéresser les notaires.

2. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505 ; Ferland (Succession de) c.
Boudreault, 2015 QCCS 3815 ; Ruffo c. Gohier (Succession de), 2015 QCCS 2856.



commun de discuter précisément du rôle du notaire qui a reçu le
testament contesté3.

1.1 Compétence et prudence : Beaudoin (Succession de)

Dans l’affaire Beaudoin (Succession de)4, la demanderesse,
nièce de la défunte, présente une requête en nullité du testament
notarié signé le 4 septembre 2002, car elle soutient qu’à cette date,
la testatrice n’avait pas la capacité mentale pour consentir au tes-
tament5. Le lendemain du 5 septembre, un autre notaire avait
d’ailleurs été embauché pour entreprendre la procédure d’homolo-
gation du mandat de protection signé par madame le 3 juillet 19986.
Cet autre notaire avait alors refusé de recevoir un nouveau testa-
ment7. Le mandat de protection a été homologué le 1er octobre 2003,
notamment sur la foi d’un rapport psychosocial en date du
31 octobre 2002. La demanderesse prétend que le testament de
2002 est nul et que la succession doit être dévolue selon les termes
du testament de 1998.

Le tribunal rappelle d’abord que le Code civil prévoit que toute
personne qui a la capacité requise peut tester, que chacun est pré-
sumé être sain d’esprit et que c’est la demanderesse qui a le fardeau
de prouver l’incapacité de la testatrice. Il explique ensuite que dans
le cas devant lui, la demanderesse a réussi à mettre en doute la
capacité de la testatrice en raison du jugement du 1er octobre 2003
qui a homologué le mandat de protection. Par conséquent, il reve-
nait aux défendeurs de démontrer qu’au moment du testament, la

28 Chambre des notaires du Québec

La Revue du notariat (2016) 118 R. du N. 25

3. Pour un autre exemple où le tribunal fait un parallèle avec les règles en matière de
capacité de tester pour apprécier l’aptitude d’un vendeur, voir Lemieux c. Lemieux,
2015 QCCS 3474, appel rejeté sur requête 2015 QCCA 1482. La vérification
satisfaisante de l’aptitude du vendeur par le notaire y est expliquée au para-
graphe 24. Le tribunal mentionne : « [...] le témoignage du notaire Larouche aurait
confirmé l’aptitude de PL au moment de signer l’acte en cause. Il a été seul avec lui
pendant une quinzaine de minutes au cours d’une rencontre d’une durée
approximative de 1 h 20 minutes avec les deux contractants. Il a trouvé PL très
allumé. Ce dernier lui a même demandé une modification à son projet d’acte de
vente afin de préciser que le terme de dix ans prévu pour le paiement prendrait fin
en cas de décès, de façon à ce que le solde soit payé totalement à la survenance de
cet événement. Il a même mentionné au notaire que le prix lui convenait et qu’il
était satisfait que le terrain demeure dans la famille. Maître Larouche n’a pas eu le
moindre doute sur sa compréhension du document présenté. »

4. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505.
5. Madame avait aussi rédigé un nouveau mandat de protection à ce moment.
6. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505, par. 2.
7. Ibid., par. 38.



testatrice « avait la capacité requise pour comprendre et apprécier
raisonnablement la portée de ses dispositions testamentaires »8.

Le tribunal examine les divers éléments mis en preuve par les
parties. Parmi ceux-ci, le témoignage de deux médecins de famille,
d’un intervenant social, d’une ergothérapeute, de membres de la
famille de la testatrice, des hôtes de la résidence où elle habitait et
des deux notaires au dossier. Relativement à la preuve médicale
contradictoire, le tribunal choisit de retenir l’évaluation la plus
contemporaine à la rédaction du testament contesté, l’autre évalua-
tion ayant été réalisée à une époque où madame n’allait pas bien
physiquement et où elle venait de perdre son mari.

De l’ensemble du dossier, le tribunal conclut que madame
Simone Beaudoin n’était pas dans l’incapacité de tester au moment
du testament, et ce, même si elle était âgée de 90 ans et qu’elle pré-
sentait certains problèmes cognitifs. Le tribunal est d’avis que la
demanderesse n’a pas réussi à démontrer l’incapacité de la testa-
trice « à comprendre et apprécier raisonnablement la portée de ses
dispositions testamentaires au moment où elle a signé, le 4 sep-
tembre 2002, le testament contesté »9. Il ajoute que la preuve
n’établit aucune confusion de la testatrice de façon contemporaine à
la signature du testament contesté.

Relativement au notaire qui a reçu le testament de madame, le
tribunal explique :

[...] le notaire Roch Godbout, que l’on a soupçonné d’avoir « rempli une
commande » et sans en faire l’amorce de la preuve, a rendu un témoi-
gnage clair, qui révèle non seulement sa compétence et sa rigueur,
mais aussi son grand professionnalisme et son souci d’être à l’écoute,
tout en prenant toutes les précautions qui s’imposent. Son témoi-
gnage est crédible et démontre sa façon de travailler : intègre, compé-
tente et avec prudence. Il a souligné la présence d’un autre notaire et
témoigne s’être assuré que ce notaire rencontre Simone avant que sa
signature soit reçue et avoir obtenu une attestation médicale conco-
mitante afin que le médecin constate l’état de Simone au jour de la
signature.

Christine MORIN Jurisprudence 2015 – Successions
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8. Sur cette question, le tribunal se réfère à Bertrand c. Opération Enfant Soleil,
[2004] R.J.Q. 1089 et à Christine MORIN, « La capacité de tester : tenants et
aboutissants », (2011) 41 R.G.D. 143-178.

9. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505, par. 159.



Le Tribunal ajoute qu’il était non seulement pertinent qu’il soit mis en
cause, mais que sa présence et son témoignage ont permis de faire
toute la lumière sur certaines circonstances et de disposer de tous les
éléments de preuve nécessaires dans le cadre de ce litige. Le témoi-
gnage de Me Roch Godbout a été sans hésitation, clairement exprimé
de façon calme et posée, ses réponses étaient catégoriques et précises,
confirmant plusieurs mentions faites aux Notes d’évolution multidis-
ciplinaires de Marc Garant.10 (nous soulignons)

Il s’agit d’un bon exemple où, sans être un spécialiste pour éva-
luer la capacité de la testatrice, le notaire a pris toutes les précau-
tions raisonnables avant de recevoir le testament de madame,
notamment en demandant une évaluation médicale contemporaine
à la signature du testament. Soulignons que le notaire a également
documenté son dossier quant au contexte de la rédaction du testa-
ment et quant aux motivations de la testatrice à y apporter des
changements. Ces différents éléments ont certainement contribué à
« éclaircir » le dossier et à faciliter la tâche du tribunal11.

1.2 Manque de rigueur : Ferland (Succession de) c.
Boudreault

Le travail du notaire est aussi longuement discuté dans l’affaire
Ferland (Succession de) c. Boudreault12, mais les propos du tribunal
concernant le travail du notaire y sont beaucoup moins élogieux13.

Dans cette affaire, le testateur Ferland signe un premier testa-
ment notarié en 1980, puis un second en 2007. La preuve établit
qu’à compter de la fin des années 1990, monsieur Ferland souffre
d’une dépression majeure récidivante et qu’il doit même être hospi-
talisé pour ce motif. C’est à l’époque d’une hospitalisation en 2007
que monsieur Ferland, qui est alors âgé de 79 ans et veuf depuis
quelques jours seulement, rédige le second testament. Monsieur
décède le 1er novembre 2012. Les neveux et nièces du testateur sou-
tiennent que ce dernier n’était pas apte à tester au moment du testa-
ment. Ils demandent au tribunal de déclarer la nullité du testament
notarié rédigé en 2007.
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10. Ibid., par. 157 et 158.
11. Ibid., par. 97 à 109.
12. Ferland (Succession de) c. Boudreault, 2015 QCCS 3815.
13. Ibid.



Comme dans la décision Beaudoin (Succession de)14, le tribu-
nal rappelle que c’est la partie qui allègue l’incapacité du testateur
qui a le fardeau d’en faire la preuve étant donné que toute personne
est présumée être saine d’esprit. Par contre, si on démontre prima
facie que le testateur était dans un état « habituel d’aliénation ou de
faiblesse d’esprit », il revient alors à celui qui allègue la validité du
testament de prouver qu’au moment de sa signature, le testateur
était dans un intervalle de lucidité15.

Comme c’est souvent le cas lors de la contestation d’un testa-
ment, les expertises médicales au dossier sont contradictoires. À
partir de l’ensemble de la preuve qui lui est présentée, le tribunal
choisit de retenir l’opinion de l’expert des demandeurs qui soutient
que monsieur Ferland n’avait pas la capacité requise pour tester au
moment du testament en raison de la dépression majeure dont il
souffrait.

Parmi les éléments qui sont discutés et analysés par le tribu-
nal, celui-ci relate en détail le travail de la notaire qui a reçu le testa-
ment contesté16. Évaluant son témoignage, le tribunal « constate un
manque de rigueur dans le travail exécuté »17. Exemples à l’appui, le
tribunal note des lacunes dans la rédaction du testament, dans la
prise de notes par la notaire lors de ses rencontres ou de ses conver-
sations téléphoniques avec le testateur, dans la vérification des faits
et dans ses notes d’honoraires, tous ces éléments contribuant à
affecter sa crédibilité. Ultimement, le tribunal décide de ne pas rete-
nir le témoignage de la notaire, notamment en raison de son intérêt
dans le dossier, de « son manque flagrant de minutie » et du peu de
contacts qu’elle a eus avec le testateur. Le tribunal considère que la
notaire rend son témoignage dans le but de justifier sa décision de
faire signer un testament à monsieur Ferland sans s’inquiéter de sa
capacité ni la faire évaluer par un médecin18.
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14. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505.
15. De nouveau, le tribunal se réfère à : Bertrand c. Opération Enfant Soleil, [2004]

R.J.Q. 1089 et à Christine MORIN, « La capacité de tester : tenants et aboutis-
sants », (2011) 41 R.G.D. 143-178, mais aussi à l’arrêt Touchette c. Touchette,
[1974] C.A. 575, à Robert DUGUAY, « Critères à considérer pour évaluer le degré
d’inaptitude à faire un testament ou autres transactions », Cours de perfectionne-
ment du notariat, 2000, Cowansville, Éditions Yvon Blais, p. 17 et s. et à des
écrits provenant de spécialistes en matière de santé.

16. Ferland (Succession de) c. Boudreault, 2015 QCCS 3815, par. 133 à 181 et 258 à
263.

17. Ibid., par. 166.
18. Ibid., par. 180 et 181.



Dans ses conclusions, le tribunal réitère :

sans se prononcer sur la responsabilité [de la notaire], le Tribunal
croit que cette situation aurait pu être évitée si celle-ci avait pris la
peine de se renseigner auprès du personnel médical et demander une
confirmation au médecin traitant de la capacité de Monsieur Ferland à
tester.19

Il conclut que le testateur n’avait pas la capacité requise pour
rédiger un testament et que rien ne démontre qu’il ait pu avoir un
moment de lucidité durant la période où le testament a été signé. Le
testament notarié est donc déclaré nul.

Outre les remarques du juge à propos du travail de la notaire
dans ce dossier, il s’agit d’une décision intéressante parce qu’elle
illustre une situation où une dépression majeure a eu pour effet de
rendre une personne inapte à rédiger un testament, malgré le fait
qu’elle n’était soumise à aucun régime ou mandat de protection.

1.3 Professionnalisme : Ruffo c. Gohier (Succession de)

Nous terminons sur ce premier sujet de l’appréciation de la
capacité de tester lors de la réception d’un testament notarié en
revenant sur la décision Ruffo c. Gohier (Succession de)20, où il est de
nouveau question de testaments notariés qui sont contestés et où le
travail du notaire instrumentant est relaté.

La demanderesse, Andrée Ruffo, demande l’annulation de plu-
sieurs testaments notariés de sa mère, madame Gohier. Le plus
récent de ces testaments déshérite la demanderesse. Dans sa procé-
dure introductive d’instance, madame Ruffo allègue que sa mère
n’avait pas la capacité requise pour signer le dernier testament nota-
rié, daté du 29 octobre 2010, en raison de problèmes de santé phy-
sique et mentale et qu’il y a eu captation de la part de sa sœur. Au
procès toutefois, elle ne remet plus en cause la capacité de sa mère à
la suite du témoignage de son expert psychiatre. Elle ne retient que
la captation par sa sœur comme motif de nullité.

Entre le moment du décès de son mari en 1997 et son propre
décès en 2011, madame Gohier a signé six testaments notariés et un
codicille. Le tribunal doit déterminer si madame Gohier a exprimé
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19. Ibid., par. 279.
20. Ruffo c. Gohier (Succession de), 2015 QCCS 2856.



librement sa volonté dans ses testaments ou si ces actes résultent
« d’une volonté détournée et aveuglée par le contrôle abusif,
l’influence indue et le dénigrement continuel de sa fille Huguette »21.

Le tribunal rappelle qu’un testateur peut faire ses choix testa-
mentaires à partir de « décisions sévères, même injustifiées envers
les successibles, sans qu’il y ait pour autant captation »22. Un testa-
ment n’a pas à être juste envers tous les membres de la famille ni
même raisonnable, mais les volontés du testateur ne doivent pas
avoir été influencées ou dictées par des manœuvres répréhensi-
bles23. Le tribunal réitère ici l’importance de la liberté de tester en
droit québécois.

Bien que la défenderesse se soit effectivement livrée à du déni-
grement à l’égard de membres de sa famille devant la testatrice, la
captation requiert davantage que l’expression de commentaires
défavorables. Le tribunal juge que madame Gohier a été lucide,
autonome et affirmée jusqu’au moment de son décès et qu’elle
n’était sous l’emprise de personne. Il en vient donc à la conclusion
que les testaments attaqués « sont le fruit du libre exercice de la
volonté de la défunte » et que la demanderesse n’a pas réussi à
démontrer que sa sœur Huguette aurait contrôlé la testatrice ou
l’aurait malicieusement manipulée de façon à vicier son consente-
ment24.

Encore ici, le tribunal relate longuement le travail de la notaire
qui a reçu le testament attaqué :

Me José Glen, notaire instrumentant pour les cinq derniers testa-
ments et codicille, raconte qu’en 2006, elle a rappelé à madame Gohier
qu’elle déshéritait des petits enfants (ceux de Pierre et de Jean).
Madame Gohier a simplement répondu : « C’est ça que je veux ». Elle
n’a rien ajouté sur les motifs de la réduction du nombre d’héritiers,
outre le fait qu’elle voulait simplifier les choses. En octobre 2010, Me

Glen a cette fois demandé à madame Gohier si elle était consciente
qu’elle déshéritait sa fille Andrée. La réponse fut affirmative, très claire
et appuyée d’un énoncé en trois motifs ; Me Glen décrit d’ailleurs le
processus suivi aux fins de tous ces actes : première rencontre pour
prise d’instruction, seconde rencontre pour signature, lecture de A à Z
et explication complète de l’acte avant signature.
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21. Ibid., par. 20.
22. Ibid., par. 28.
23. Ibid., par. 26 à 30.
24. Ibid., par. 3.



En plus des observations générales pour confirmer de la capacité de la
personne, Me Glen pose systématiquement trois questions pour
s’assurer de la liberté du consentement : Cet acte représente-t-il fidè-
lement votre volonté ? Le signez-vous de façon libre ? Quelqu’un vous
force-t-il à le signer ? À chaque occasion, Me Glen n’a relevé aucun
problème. Elle ajoute que madame Gohier a toujours donné ses ins-
tructions de vive voix, en personne et de façon cohérente, sans papier
ou aide-mémoire, et seule à seule avec Me Glen [...]25

Ce passage de la décision témoigne du sérieux de la notaire qui
a reçu le testament et de son professionnalisme. Celle-ci s’est
assurée que la testatrice comprenait bien les conséquences de ses
legs, notamment quant au fait qu’elle exhérédait certains membres
de sa famille. Une telle façon de procéder a certainement contribué à
« éclairer » le tribunal, tout comme dans la décision Beaudoin (Suc-
cession de) ci-dessus commentée26.

Comme les tribunaux sont souvent en présence d’évaluations
médicales et de témoignages contradictoires lorsqu’ils doivent
apprécier la capacité de tester, le travail du notaire peut être déter-
minant pour la solution du litige. Puisque les tribunaux considèrent
généralement l’ensemble des circonstances qui entourent la confec-
tion du testament de même que le contenu de celui-ci, il est impé-
ratif que les notaires soient vigilants27. Ils doivent notamment
s’assurer de la capacité du testateur, de même que de sa compré-
hension du testament et de ses conséquences pratiques. Enfin, il est
également important que les notaires documentent adéquatement
leurs dossiers28.

2. Suivi jurisprudentiel à propos de questions controversées

Pour cette seconde partie de notre revue jurisprudentielle,
nous revenons sur des sujets discutés depuis quelques années dans
la jurisprudence et la doctrine : l’interprétation de l’article 816 du
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25. Ibid., par. 65.
26. Beaudoin (Succession de), 2015 QCCS 1505.
27. À propos du rôle du notaire lors de la réception d’un acte notarié d’une personne

âgée, rappelons les propos du juge Nolet : « Le droit à la protection accordé aux
personnes âgées en vertu de cet article [48] de la Charte implique pour le notaire
une vérification qui va au-delà de la simple vérification du consentement de la
personne âgée. » Deschênes c. Limoges, 2013 QCCQ 6429, par. 127.

28. Pour des recommandations aux notaires qui reçoivent des testaments, voir
notamment Christine MORIN, « La capacité de tester : tenants et aboutissants »,
(2011) 41 R.G.D. 143, par. 78 à 82.



Code civil, la responsabilité du paiement des impôts successoraux
en présence d’un bénéficiaire désigné du REÉR du défunt et l’inter-
prétation de l’article 724 du Code civil. Mise à part la question du
REÉR pour laquelle nous disposons désormais d’un arrêt de la Cour
d’appel, les autres questions demeurent ouvertes à la discussion.

2.1 Fin des recours des créanciers successoraux et article
816 du Code civil

Le premier sujet sur lequel nous revenons est celui du recours
des créanciers impayés après la liquidation de la succession, men-
tionné à l’article 816 C.c.Q. En 2015, la Cour du Québec a rendu la
décision Grenier c. Fritz où il en est question29. S’il nous apparaît
important de discuter de cette décision, c’est parce que le texte du
Code civil du Québec suscite des difficultés d’interprétation et que
jusqu’au jugement Grenier, il existait une seule décision rendue pré-
cisément sur le sujet et cette dernière l’avait été sous le Code civil du
Bas-Canada. Le sujet a par ailleurs été peu discuté dans la doctrine.

La disposition qui prête à interprétation est la suivante :

816. Les créanciers et légataires particuliers qui, demeurés inconnus,
ne se présentent qu’après les paiements régulièrement effectués,
n’ont de recours contre les héritiers qui ont reçu des acomptes et
contre les légataires particuliers payés à leur détriment, que s’ils justi-
fient d’un motif sérieux pour n’avoir pu se présenter en temps utile.

En tout état de cause, ils n’ont aucun recours s’ils se présentent après
l’expiration d’un délai de trois ans depuis la décharge du liquidateur
ni aucune préférence par rapport aux créanciers personnels des héri-
tiers ou légataires.

Dans l’affaire Grenier, le défendeur en arrière-garantie – qui
agit ès qualités de la succession de feu Raphaël Gareau – demande le
rejet d’une requête introductive d’instance introduite par les
demandeurs dans le cadre d’un recours pour vices cachés. Il plaide
qu’il ne peut être poursuivi à titre de liquidateur de la succession
puisque la liquidation a pris fin depuis plus de trois ans et qu’il a été
déchargé de son administration à ce moment. Il soutient qu’en vertu
du second alinéa de l’article 816 du Code civil, les créanciers
demandeurs n’ont plus aucun recours contre la succession.
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L’action principale des demandeurs est une action en réduc-
tion du prix de la vente d’un immeuble qui a eu lieu le 27 novembre
2013 et qui est intentée contre madame Fritz, à la fois pour vices
cachés et en dommages. Cette dernière appelle en garantie ses ven-
deurs qui, eux-mêmes, déposent une requête en arrière-garantie
contre monsieur Gareau à titre de liquidateur. Comme le liquidateur
a effectivement été déchargé de son administration, la requête est
amendée afin de désigner le défendeur en arrière-garantie à titre
d’héritier de Raphaël Gareau, plutôt qu’à titre de liquidateur.

Le tribunal doit déterminer si le recours en arrière-garantie est
prescrit. Pour y arriver, il doit établir si les demandeurs font partie
des créanciers visés par le second alinéa de l’article 816 du Code
civil qui prévoit que ces créanciers n’ont plus aucun recours s’ils se
présentent plus de trois ans après la décharge du liquidateur.

Le tribunal explique que la difficulté tient au fait que les
demandeurs n’ont été en mesure d’intenter un recours qu’à partir
du moment où ils ont été poursuivis, soit le 12 août 2015, mais que
le liquidateur de la succession Gareau a été déchargé de son admi-
nistration sept ans plus tôt, soit le 10 décembre 2008.

D’un côté, le défendeur en arrière-garantie plaide que l’article
816 du Code civil vise tous les créanciers qui veulent faire valoir un
droit plus de trois ans après la décharge du liquidateur. De l’autre,
les demandeurs soutiennent que leur recours ne peut être rejeté
puisqu’il n’était pas né au moment de la décharge du liquidateur.
Selon eux, le second alinéa de l’article 816 ne vise que les créanciers
mentionnés au premier alinéa du même article.

Selon le tribunal, le premier alinéa de l’article 816 du Code civil
vise les « créanciers », soit ceux qui possèdent une véritable créance
ou un droit d’action et que ce ne sont que ces créanciers qui sont
visés par le second alinéa du même article. Par conséquent, une per-
sonne qui n’a pas de créance au moment de la décharge du liquida-
teur n’est pas visée par cette disposition. « Son droit d’action, qui
naîtra plus tard, n’est conséquemment pas affecté. »30
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Le tribunal reconnaît qu’il existe peu d’écrits sur le sujet. Il
mentionne un texte que nous avons publié en 201331, la décision
Proux rendue par la Cour supérieure également en 201332, un texte
de Me Isabelle Viens et Me Pierre-André Viens33 publié à la suite de
cette décision et un texte de Me Suzanne Hotte publié à la fin de
201434.

Dans l’affaire Proux, la Cour supérieure avait rejeté l’action en
garantie contre les héritiers en raison de l’article 679 du Code civil
du Bas-Canada, tout en mentionnant l’article 816 du Code civil du
Québec qui, selon la Cour, prévoit la même limite de prescription,
mais dans un langage plus clair.

La Cour du Québec explique qu’elle ne s’estime pas liée par la
décision de la Cour supérieure parce que cette dernière est fondée
sur le Code civil du Bas-Canada et que le langage utilisé dans les
deux codes n’est pas le même, pas plus que le contexte. Elle ajoute
qu’aucune décision judiciaire n’a cité l’affaire Proux et que cette der-
nière ne fait pas état des arguments discutés dans la doctrine
publiée en 201335.

La Cour conclut en précisant qu’« il serait singulier – pour ne
pas dire extraordinaire – que le législateur ait voulu qu’un recours
qui n’est pas encore né soit prescrit. Toute limite à l’exercice d’un
droit doit être interprétée restrictivement »36. Le recours n’est donc
pas prescrit même si la liquidation de la succession est terminée
depuis plus de trois ans.

Alors que nous disposions de deux opinions doctrinales con-
tradictoires à propos de l’interprétation de l’article 816 du Code civil,
nous comptons maintenant aussi deux jugements contradictoires.
Il faudra donc attendre de nouvelles décisions pour être fixés.
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Comme la question n’est toujours pas résolue, les notaires doi-
vent évidemment demeurer prudents. Entre autres, le notaire qui
instrumente une vente par une succession doit continuer de vérifier
auprès des parties si cette vente est faite avec ou sans la garantie
légale du vendeur, selon leur entente. Autrement, il est loin d’être
certain que les héritiers seront automatiquement à l’abri des
recours de tous les créanciers dès lors que ceux-ci se présenteraient
après l’expiration du délai de trois ans depuis la décharge du
liquidateur.

2.2 REÉR avec bénéficiaire désigné et paiement des impôts
à la suite du décès

La prochaine décision que nous souhaitons porter à l’attention
des notaires concerne la responsabilité du paiement des impôts à la
suite d’un décès. Il s’agit de l’affaire Laforest c. Boudreault37 qui a été
rendue par la Cour d’appel.

Cette décision traite du paiement des impôts successoraux
lorsqu’un REÉR est recueilli par un bénéficiaire désigné. Nous
avions discuté de la décision rendue par la Cour supérieure dans la
revue de la jurisprudence en droit des successions 201338.

Rappelons brièvement les faits. Johanne Boudreault a reçu des
sommes d’argent à titre de bénéficiaire désignée de quatre contrats
de rente différée auprès d’une compagnie d’assurance-vie à la suite
du décès de son père. Ces montants d’argent ont été inclus dans la
déclaration de revenus du défunt. Comme la succession n’avait pas
suffisamment de liquidités pour payer les impôts, la fille du défunt
les a payés en croyant qu’elle serait remboursée par la succession,
ce qui ne fut pas fait. Elle a donc présenté une requête en réclama-
tion d’une somme d’argent à la succession représentée par la liqui-
datrice, la conjointe du défunt.

Pour la Cour supérieure, les REÉR en cause sont assimilables
à une assurance-vie et la fille du défunt y a droit à titre de bénéfi-
ciaire désignée. Même si le testament du défunt réfère aussi à des
produits d’assurance-vie pour sa conjointe, il prévoit que seule
cette dernière a droit aux produits de polices d’assurance-vie sans
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bénéficiaire désigné. Comme la fille du défunt est une bénéficiaire
désignée, les montants versés ne font pas partie de la succession39.
Au contraire, les impôts qui résultent de l’encaissement de ces
REÉR en font partie.

Pour déterminer qui est responsable du paiement des impôts
relatifs aux REÉR, la Cour supérieure avait rappelé qu’il faut tenir
compte de la Loi de l’impôt sur le revenu40 et de la volonté du testa-
teur. L’impôt est un élément du passif de la succession qui est créé
le jour précédant le décès41. C’est ce qui explique qu’il entre dans la
succession. De surcroît, dans ce cas-ci, il est certain que le testateur
connaissait les répercussions fiscales de l’encaissement des REÉR
puisqu’il a fait carrière dans le domaine des produits d’assurance. Il
savait également que sa succession serait en mesure d’acquitter les
impôts. Il s’agit donc d’une charge de la succession. La liquidatrice
ne peut pas davantage invoquer les articles 739 et 771 du Code civil
de manière à ne pas avoir à payer les impôts puisqu’elle n’a pas éta-
bli que l’actif de la succession est insuffisant pour payer les dettes.
Par conséquent, elle doit rembourser la fille du défunt qui a payé ces
impôts pour la succession.

La Cour d’appel confirme la décision de la Cour supérieure.
Après avoir rappelé le texte de certaines dispositions législatives du
Code civil et des lois fiscales provinciale et fédérale, la Cour explique
que la dette d’impôt est celle du rentier et, par conséquent, celle de
sa succession. La Cour d’appel fait un parallèle entre la situation
devant elle et le cas d’un legs particulier. Elle explique que la dette
n’est pas de la responsabilité de la bénéficiaire dont la situation se
compare à celle du légataire à titre particulier qui n’est pas tenu des
obligations du défunt sur les biens qui lui sont légués42.

Comme l’avait fait la Cour supérieure, la Cour d’appel note que
le défunt a travaillé comme représentant d’assurance toute sa vie et
qu’il était au fait des produits d’assurance et de leurs caractéristi-
ques. Il est demeuré muet quant à la dette d’impôts attachée aux
REÉR avec bénéficiaire désigné. La responsabilité de cette dette
incombe donc à la succession.
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Si la jurisprudence était déjà bien établie relativement à la
question du paiement des impôts à la suite du legs à titre particulier
d’un REÉR, tel n’était pas le cas lorsque le REÉR ne fait pas partie de
la succession en raison de la désignation d’un bénéficiaire, jusqu’à
cette décision de la Cour d’appel43. Cette dernière est particulière-
ment importante puisqu’elle confirme que les conséquences fiscales
liées à la disposition réputée d’un REÉR à la suite du décès doivent
être supportées par la succession du rentier, même lorsque les pres-
tations versées ne font pas partie de la succession44. La Cour d’appel
met ainsi fin aux discussions sur cette question.

Nous concluons sur ce sujet en rappelant qu’il est impératif
que le notaire qui reçoit un testament discute de l’incidence fiscale
qui résulte du legs d’un REÉR ou de la désignation d’un bénéficiaire
avec son client45.

2.3 Notaire non instrumentant désigné liquidateur et
article 724 du Code civil

Cette revue de la jurisprudence nous donne également l’occa-
sion de revenir sur la controverse engendrée par l’article 724 C.c.Q.
qui prévoit que « le notaire qui reçoit un testament peut y être dési-
gné comme liquidateur, à la condition de remplir gratuitement cette
charge ». Si, de prime abord, l’interprétation de cet article semble
simple, qu’en est-il de la rémunération du notaire liquidateur lors-
que le testament a été reçu par un notaire associé, employé ou
employeur du notaire liquidateur ? Suivant une interprétation litté-
rale de la disposition, seul le notaire « instrumentant » ne peut être
désigné avec une rémunération. Par conséquent, le notaire qui agit
comme liquidateur à la suite d’une désignation dans un testament
qu’il n’a pas « instrumenté » pourrait être rémunéré. Une telle inter-
prétation a cependant été remise en cause par certains notaires qui
ont expliqué qu’il fallait considérer l’objectif du législateur derrière
l’article 724 C.c.Q. : prévenir les conflits d’intérêts46.
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Aucune décision rendue en 2015 ne répond à cette interroga-
tion précise, mais une décision du Conseil de discipline de la
Chambre des notaires du Québec, où il était notamment question de
l’article 724 C.c.Q., a été confirmée par le Tribunal des profes-
sions47.

Cette affaire met en scène C.L., âgé de 80 ans, qui connaît le
notaire intimé depuis de nombreuses années pour avoir requis ses
services à plusieurs reprises, particulièrement pour la rédaction de
testaments. Depuis la fin des années 1990, C.L. est atteint de bipo-
larité et son état de santé nécessite des hospitalisations lors de ses
périodes d’hypomanie pendant lesquelles le caractère de C.L.
change, où il fait des dépenses irréfléchies et où il a tendance à rédi-
ger des testaments ou des mandats de protection. Le 20 août 2008,
C.L. signe un testament devant notaire dans lequel il désigne le
notaire intimé comme légataire universel en fidéicommis et liquida-
teur. Il prévoit des conditions de distribution de ses biens à sa fille et
il déshérite son fils. Il accorde, de plus, des pouvoirs discrétionnai-
res pour que le notaire intimé prenne soin de son épouse atteinte de
la maladie d’Alzheimer et qu’il prenne les moyens nécessaires afin
d’éviter que sa fille ne donne de l’argent à son fils.

Le 4 novembre 2008, alors qu’il est hospitalisé, C.L. demande à
voir sa fille G.L. Il prend alors connaissance, entre autres, du testa-
ment qu’il a signé en août et il reconnaît qu’il n’était pas dans son
état « normal » à cette époque. En décembre 2008, il rédige un nou-
veau testament dans lequel il désigne sa fille comme liquidatrice et
où il lègue ses biens à ses enfants et petits-enfants. En mars 2009,
G.L. dépose une plainte contre le notaire intimé auprès de la
Chambre des notaires du Québec. C.L. décède le 6 août 2010.

Parmi les chefs d’accusation portés contre le notaire intimé, il
lui est notamment reproché de s’être placé en situation de conflit
d’intérêts en acceptant d’être désigné à titre de liquidateur au testa-
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ment de C.L., reçu par un notaire qui est son associé nominal48, ce
testament lui attribuant par ailleurs des pouvoirs discrétionnaires
incompatibles avec la volonté du testateur. Le notaire intimé aurait
ainsi contrevenu à l’article 30 du Code de déontologie des notaires
(chef no 1)49. Il aurait également, toujours de ce fait, mis en péril
l’indépendance, le désintéressement, l’objectivité et l’intégrité requis
pour l’exercice de la profession de notaire, contrevenant à l’article
29.1 du Code de déontologie des notaires (chef no 2)50, en plus de
poser un acte dérogatoire à l’honneur ou à la dignité de sa profession
ou à la discipline des membres de l’Ordre, contrevenant ainsi à
l’article 59.2 du Code des professions (chef no 3)51.

Les éléments mis en preuve montrent qu’en l’espèce, c’est le
notaire intimé qui a rédigé le testament après avoir discuté avec le
client, et que le notaire instrumentant a agi par complaisance afin de
lui permettre d’être rémunéré à titre de liquidateur et de respecter
ainsi l’article 724 du Code civil du Québec.

Comme c’est le notaire intimé qui conseillait le testateur, le
Conseil de discipline le déclare coupable d’avoir commis une faute
déontologique en acceptant d’être désigné liquidateur (chef no 2),
contrevenant ainsi à l’article 29.1 du Code de déontologie. Il est
cependant acquitté du chef no 1 puisque le testateur a fait un autre
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testament par la suite et que le notaire intimé n’a donc jamais agi à
titre de liquidateur de la succession. Pour ce qui est du chef no 3, un
arrêt conditionnel des procédures est prononcé parce que le Code de
déontologie contient des infractions spécifiques condamnant le
comportement du notaire intimé, qui a d’ailleurs été reconnu cou-
pable du deuxième chef.

Devant le Tribunal des professions, l’appel est rejeté relative-
ment à tous les chefs d’accusation à propos du testament. De sur-
croît, la sanction du notaire est revue à la hausse, car le tribunal
considère qu’il a agi à l’égard d’une personne vulnérable et que ses
gestes ont eu des conséquences directes sur son client et sa
famille52. Le tribunal explique :

[138] Le professionnel a donc commis des infractions sérieuses, qui
sont au cœur de l’exercice de la profession notariale et qui affectent la
confiance du public envers la profession. Le risque de récidive étant
présent, il est d’autant plus important pour le Tribunal d’imposer une
sanction dissuasive dans le but de protéger le public.

[139] La sanction doit également tenir compte que C.L. était un
homme vulnérable qui nécessitait d’être protégé parfois contre
lui-même, ce qui relève des obligations du notaire.

[140] Considérant la gravité des infractions, la présence réelle d’un
risque de récidive, les conséquences vécues par C.L. et sa famille, le
Tribunal estime que la sanction imposée par le Conseil est déraison-
nable par sa clémence, et ce, malgré l’absence d’antécédents discipli-
naires. Elle ne répond pas au besoin spécifique et primordial d’assurer
la protection du public.

[141] Tenant compte des facteurs aggravants et atténuants, de même
que de la jurisprudence déposée, le Tribunal estime qu’une radiation
temporaire de quatre mois est appropriée.

Comme nous avons déjà eu l’occasion de le faire, nous réité-
rons qu’étant donné sa formation et ses obligations déontologiques,
le notaire est l’une des personnes les plus aptes et qualifiées pour
liquider une succession. Par conséquent, il ne doit pas hésiter à
accepter cette charge si elle lui est confiée par les héritiers, par le tri-
bunal ou par un testateur dont il n’a pas participé, directement ou
indirectement, à la rédaction du testament.
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Pour ce qui est de l’interprétation de l’article 724 du Code civil
en présence d’un notaire collaborant, mais non instrumentant au
testament, il faudra attendre d’autres décisions avant d’être fixés.
La prudence demeure de rigueur.

* * *

Avant de conclure, nous souhaitons faire brièvement état de
trois autres décisions rendues dans la dernière année et dignes
d’intérêt pour les praticiens en droit successoral.

La première est l’affaire Dorion, où il était question d’une
requête en jugement déclaratoire qui visait à déterminer si un liqui-
dateur pouvait agir seul. Le testateur avait désigné plusieurs liqui-
dateurs sans préciser si ce nombre devait être maintenu en tout
temps et les modalités de remplacement prévues au testament
étaient épuisées53. La Cour supérieure a conclu qu’à défaut d’indi-
cations à l’effet contraire, il n’y avait pas lieu de présumer que le tes-
tateur désirait que le nombre de liquidateurs soit maintenu en tout
temps et en toutes circonstances au-delà des paramètres de rempla-
cement qu’il avait indiqués dans son testament.

La deuxième affaire est la décision Ouellet54, où un fils de la
défunte était accusé de s’être illégalement approprié des sommes
d’argent appartenant à sa mère pendant qu’il administrait ses biens
à titre de mandataire et alors que les capacités de celle-ci s’étaient
détéroriées. Le fils mandataire a été reconnu coupable et a été con-
damné à rembourser les sommes d’argent, en plus d’être déclaré
indigne de succéder à sa mère. La décision a été portée en appel.

Finalement, le troisième et dernier jugement que nous souhai-
tons porter à l’attention des notaires est l’arrêt G.B., où la Cour
d’appel devait déterminer si le juge de première instance avait eu rai-
son de conclure qu’un grevé de substitution, qui bénéficiait d’une
faculté d’élire, avait agi légalement en excluant certains de ses
enfants de toute participation aux biens provenant de leur grand-
père à titre d’appelés de substitution55. Il faut savoir que les enfants
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exclus contestaient la décision de leur père, à titre de grevé de subs-
titution, parce qu’ils considéraient qu’elle résultait d’un abus de
droit. Selon eux, ce dernier avait agi par vengeance à la suite de
plaintes pour des attouchements sexuels (inceste) portées contre lui
par deux de ses filles. Comme la Cour supérieure, la Cour d’appel a
conclu qu’en l’absence de clause illicite ou contraire à l’ordre public,
la volonté du testateur devait être respectée ; que le père pouvait
user de sa faculté d’élire de manière discrétionnaire et ainsi exclure
certains de ses descendants, sans justification. Pour la Cour
d’appel, la théorie de l’abus ne s’applique pas lorsqu’il est question
de liberté de tester et de faculté d’élire. Soulignons qu’une requête
pour autorisation de pourvoi à la Cour suprême a été présentée rela-
tivement à cette décision.

CONCLUSION

Au terme de cette revue de la jurisprudence, retenons, particu-
lièrement quant aux trois premières décisions discutées, qu’en
matière de successions et de libéralités, le notaire qui agit avec
rigueur et compétence, n’a pas à craindre pour sa responsabilité
professionnelle. Les décisions rendues dans la dernière année
confirment que les notaires n’ont qu’une obligation de « moyen »
dans l’exécution de leur mandat, mais celle-ci implique qu’ils
accomplissent leur travail avec toute l’attention requise.
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